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Vu la loi n° 90-10 du 14 avril 1990, modifiée et
complétée, relative à la monnaie et au crédit ;

 Vu le décret législatif n° 93-10 du 23 mai 1993,
modifié et complété, relatif à la bourse des valeurs
mobilières ;

Vu l'ordonnance n° 95-06 du 23 Chaâbane 1415
correspondant au 25 janvier 1995 relative à la
concurrence ;

Vu l'ordonnance n° 96-08 du 19 Chaâbane 1416
correspondant au 10 janvier 1996 relative aux organismes
de placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM)
(SICAV) et (FCP) ;

Vu l'ordonnance n° 01-03 du Aouel Joumada Ethania
1422 correspondant au 20 août 2001 relative au
développement de l’investissement ;

Vu l'ordonnance n° 01-04 du Aouel Joumada Ethania
1422 correspondant au 20 août 2001 relative à
l’organisation, la gestion et la privatisation des entreprises
publiques économiques ;

Après adoption par le Parlement ;

Promulgue la loi dont la teneur suit :

Article 1er. — La présente loi a pour objet de modifier
et de compléter le décret législatif n° 93-10 du  23 mai
1993, modifié et complété, susvisé.

Art. 2. — L'article 3 du décret législatif n° 93-10 du 23
mai 1993, modifié et complété, susvisé est modifié et
rédigé comme suit :

“ Art. 3. — La Bourse des valeurs comprend ;
........Sans changement........
........Sans changement........

— Le dépositaire central des titres”.

Art. 3. — Le dernier alinéa de l'article 5 du décret
législatif n° 93-10 du 23 mai 1993, modifié et complété,
susvisé est abrogé.

Art. 4. — Le premier alinéa de l'article 6 du décret
législatif n° 93-10 du 23 mai 1993, modifié et complété,
susvisé est modifié et rédigé comme suit :

"Art. 6. — L'activité d'intermédiaire en opérations de
Bourse est exercée, après agrément de la commission
d'organisation et de surveillance des opérations de Bourse
(COSOB) par les sociétés commerciales constituées à titre
principal pour cet objet, les banques et les établissements
financiers". 

Art. 5. — L'article 7 du décret législatif n° 93-10 du 23
mai 1993, modifié et complété, susvisé est modifié et
rédigé comme suit :

"Art. 7. — Les intermédiaires en opérations de Bourse
peuvent, dans les limites des dispositions législatives et
réglementaires qui les régissent, exercer essentiellement
les activités ci-après :

- la négociation pour compte de tiers ;
- le conseil en placement de valeurs mobilières ;
- la gestion individuelle de portefeuille en vertu d'un

contrat écrit ;

- la gestion de portefeuille d'organismes de placement
collectif en valeurs mobilières ;

- le placement de valeurs mobilières et de produits
financiers ;

- la garantie de bonne fin et la prise ferme d'émission de
titres ;

- la négociation pour propre compte ;

- la conservation et l'administration de valeurs
mobilières ;

- le conseil aux entreprises en matière de structure de
capital, de fusion et de  rachat d'entreprises.

Toutefois, la commission d'organisation et de
surveillance des opérations de Bourse (COSOB)
peut limiter l'agrément délivré à un intermédiaire en
opérations de Bourse à une partie des activités citées
ci-dessus.

En cas de contestation, le demandeur d'agrément lésé
peut introduire un recours selon les procédures prévues à
l'article 6 ci-dessous.

Un règlement de la COSOB précisera les conditions et
modalités d'agrément”.

Art. 6. — L'article 9 du décret législatif n° 93-10 du
23 mai 1993, modifié et complété, susvisé est modifié,
complété et rédigé comme suit :

"Art. 9. — Les intermédiaires en opérations de Bourse
sont agréés par la commission d'organisation et de
surveillance des opérations de Bourse COSOB dans les
conditions fixées par le règlement mentionné à l'article 31
du décret législatif n° 93-10 du 23 mai 1993, modifié et
complété, susvisé.

En cas de refus ou de limitation d'agrément, la décision
de la commission est motivée.

Le demandeur peut introduire un recours en annulation
devant le Conseil d'Etat dans un délai d'un (1) mois à
dater de la notification de la décision de la commission.

Le Conseil d'Etat dispose d'un délai de trois (3) mois
pour statuer sur le recours en annulation à compter de son
enregistrement".

Art. 7. — L'intitulé du titre II du décret législatif
n° 93-10 du  23 mai 1993, modifié et complété, susvisé est
modifié comme suit :

— "de la société de gestion de la Bourse des valeurs
mobilières et du dépositaire central des titres"

Art. 8. — Le titre II du décret législatif n° 93-10 du 23
mai 1993, modifié et complété, susvisé est complété par
un chapitre 1 intitulé comme suit :

- "La société de gestion de la Bourse des valeurs
mobilières".

Art. 9. — Le décret législatif n° 93-10 du 23 mai 1993,
modifié et complété, susvisé est complété par un article
19 bis ainsi rédigé :


